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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Approbation de la convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et 
l'Etablissement Français du Sang Pyrénées-Méditerranée 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Dans un contexte national d’augmentation des besoins en transfusion, la Ville de Montpellier a souhaité de 
façon pérenne s’engager aux côtés de l’Etablissement Français du Sang Pyrénées-Méditerranée. 
 
La présente convention décrit les moyens qui seront mis en œuvre par la Ville pour sensibiliser et inciter la 
population montpelliéraine à participer aux collectes de don de sang, notamment :  
 

- la mise à disposition régulière et gracieuse de l’Esplanade Charles De Gaulle pour les collectes 
mobiles, sous réserve d’une demande déposée par l’EFS-PM respectant les délais indiqués par la ville et sous 
réserve de la disponibilité de l’Esplanade ; 

- la mise à disposition régulière et gracieuse de la Salle des Rencontres de l’Hôtel de Ville pour les 
collectes réservées au personnel municipal, sous réserve d’une demande déposée par l’EFS-PM respectant les 
délais indiqués par la Ville et sous réserve de la disponibilité de la Salle des Rencontres ; 

- la mise à disposition gracieuse de matériel pour les collectes mobiles (tables, chaises, barrières, matériel 
de sonorisation,…), sous réserve d’une demande déposée par l’EFS-PM respectant les délais indiqués par la 
Ville ; 

- la promotion des collectes mobiles via les outils de communication de la ville (journal municipal, site 
internet et réseaux sociaux, affichage, signalétique,…) sous réserve d’une demande déposée par l’EFS-PM 
respectant les délais indiqués par la Ville ; 

-la promotion des collectes organisées sur le site EFS de Montpellier (mention de l’emplacement du site 
et du calendrier des collectes sur les documents d’information thématiques ; autorisation de pose d’une 
signalétique ponctuelle dédiée sous réserve d’une demande déposée par l’EFS-PM respectant les délais indiqués 
par la Ville ; diffusion des outils de promotion de l’EFS sur différents sites/manifestations de la Ville ;…) 
 
Le montant valorisé des aides apportées par la Ville de Montpellier à l’Etablissement Français du Sang 
Pyrénées-Méditerranée s’élève à 34 475 € pour l’année 2016 (détails dans la convention en annexe), constituant 
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une subvention en nature qui doit être à ce titre valorisée au compte administratif de la Ville et au compte de 
l’association. 
 
Pour sa part, l’EFS s’engage à : 
 

- communiquer à la Ville le planning prévisionnel annuel des collectes et les statistiques de don sur la 
commune ;  

- respecter les délais nécessaires aux différentes mises à disposition gracieuses ; 
- apposer le logo de la ville sur les différents supports de communication annonçant les collectes ; 
- fournir à la Ville les outils de communication dédiés « Ville de Montpellier, partenaire du don de 

sang » pour diffusion sur les sites de la ville et lors de certaines manifestations (accueil des nouveaux arrivants ; 
accueil des nouveaux étudiants ;…) ; 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération, entre la Ville de Montpellier et 
l’Etablissement Français du Sang Pyrénées-Méditerranée pour une durée de un an à compter de sa date de 
signature ; 
- de reconduire tacitement la convention par période de douze mois ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjointe déléguée, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 Juillet 2016     

  


